
Sensibilisation des riverains et restauration des b erges des lacs de villégiature de la 
municipalité de Larouche 
 
En 2007 et 2008, le Québec était victime d’une prolifération de cyanobactéries ou algues bleu-

vert dans 107 lacs. Même la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean n’a pas été épargnée puisque 

des cyanobactéries ont été observées dans les plans d’eau de 8 de ses municipalités. La 

prolifération des algues bleu-vert préoccupe de plus en plus les riverains ainsi que les autorités 

municipales et provinciales. Elles menacent 

la santé des écosystèmes aquatiques, des 

animaux domestiques et celle des êtres 

humains. Les fleurs d'eau produisent 

généralement des odeurs désagréables et 

donnent un aspect repoussant aux rivages. 

Dans les zones où elles sont abondantes, on 

doit éviter la baignade, la navigation de 

plaisance, la planche à voile et la pêche. Leur 

présence est une nuisance et elle menace le 

potentiel récréotouristique qui représente un moteur important dans le développement 

économique du lac Saint-Jean. Les riverains craignent de voir apparaître ce fléau puisque sa 

présence provoque souvent une restriction sévère de l’usage de l’eau et une dépréciation de la 

valeur des propriétés.  

 

La mise sur pied de ce projet est née de la volonté du milieu qui désire passer à l’action pour 

contrer la prolifération des plantes aquatiques et des cyanobactéries. Le plan d’intervention que 

l’on propose de réaliser comprend 2 volets. 

 

1. Sensibilisation des riverains des 10 lacs de la municipalité en leur offrant des soirées 

d’information et en distribuant des pochettes éco-riveraine. 

2. Restauration de la végétation riveraine par l’aménagement d’un terrain de 

démonstration et de 20 autres terrains de particuliers situés en bordure des lacs.  

 

Ce projet se déroule de juillet à octobre 2009 et est rendu possible grâce à une aide financière 

provenant de la MRC du Fjord-du-Saguenay par le biais de son programme de mise en valeur 

des ressources du milieu forestier-volet II et de la municipalité de Larouche.  

 


